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Voir la version en ligne

COMMENT VALIDER MA DECLARATION ?   
Vous êtes invités à procéder dès aujourd'hui à la validation de votre effectif 2023 sur le
portail adhérents de l'AIST22. Cette mise à jour est nécessaire afin de permettre le suivi de
santé de vos collaborateurs ainsi que l'accompagnement prévention de votre entreprise.

ATTENTION  Pour les entreprises qui ont plusieurs établissements,
chaque établissement doit d’abord procéder à la mise à jour et à la validation
de ses effectifs, afin que l’établissement principal puisse ensuite valider le sien.

AVANT DE VALIDER, N'OUBLIEZ PAS DE METTRE A JOUR : 

Votre compte dans la rubrique ‘Mon compte’ (coordonnées, adresse, personne contact…),

IMPORTANT : n'oubliez pas de mettre à jour ou de renseigner les codes PCS de vos salariés
dans la rubrique 'gérer mes postes'.

Vos salariés dans la rubrique 'Mes salariés' (déclarer une embauche, signaler une sortie,
mettre à jour des postes...).

http://xs1yg.mjt.lu/nl2/xs1yg/5ro3s.html


QUI VALIDE LA DECLARATION ?

Si vous n’êtes pas la personne en charge de la DOE, merci de faire suivre ce mail à
la (aux) personne(s) concernée(s) par les différentes mises à jour,
Si vous avez recours à un cabinet comptable pour vos déclarations, merci de leur
communiquer votre code adhérent et votre numéro de télédéclarant. Votre
comptable doit créer son propre compte en tant que tiers déclarant et ne pas
utiliser votre compte.

- si vous n'avez plus de personnel, vous devez sortir vos salariés de votre effectif sur le
portail et valider votre déclaration annuelle 'à zéro' afin de ne pas recevoir de facture.

- si vous avez cessé votre activité, vendu ou autre motif de cessation, merci de nous
en informer immédiatement sur compta@aist22.fr

Si vous rencontrez des difficultés pour vous connecter, contactez-nous par mail à
portailadh@aist22.fr ou en appelant au 02.96.79.96.61      
Retrouvez sur notre site internet tous les documents nécessaires : procédures, tutoriels

J'accède au portail adhérent

ACTUALITES

RISQUE RADON

À l’occasion de la journée européenne du radon le 7 novembre dernier, la Carsat Bretagne,
Présanse Bretagne et l’OPPBTP ont animé un webinaire dédié à ce risque bien souvent méconnu
des entreprises.

Pour connaître vos obligations légales, les solutions de prévention qui peuvent être mises en
œuvre au sein de votre entreprise, visionnez le replay de notre webinaire.

Visionner le webinaire

mailto:compta@aist22.fr
https://pst-aist22.medtra.fr/accueil.html
https://www.youtube.com/watch?v=mg2eTo7qFW0


FICHE CONSEIL 

Saviez-vous que le radon est la 2ème cause de cancer du poumon, après le tabac et devant
l’amiante ? Ce gaz incolore, inodore, radioactif et présent naturellement dans le sol, se trouve
pourtant dans certains bâtiments, dans les rez-de-chaussée, les sous-sols, les caves, les carrières,
etc. En s’infiltrant insidieusement dans les bâtiments, il peut représenter un risque pour la
santé.

Cette fiche-conseil revient en détail sur son origine, ses propriétés, ses effets sur la santé, la
réglementation et le suivi médical associé ainsi que sur les moyens d’évaluation de ce risque et les
mesures de prévention à mettre en œuvre.

Télécharger le document

PREVENTION DES RISQUES LIES A L'EXPOSITION AUX TRES BASSES TEMPERATURES

Certains travailleurs peuvent être plus exposés que d’autres aux risques liés aux très basses
températures. Afin de limiter les accidents du travail liés à de telles conditions climatiques, des
mesures simples, visant à assurer la sécurité et protéger la santé des travailleurs, s’imposent aux
employeurs.

Le décret n°2008-1382 du 19 décembre 2008, relatif à la protection des travailleurs exposés à des
conditions climatiques particulières, a complété l’article R. 4121-1 du Code du travail. Celui-ci prévoit
désormais que tout employeur doit prendre en considération les risques liés aux "ambiances
thermiques", dont participe nécessairement la situation de grand froid, dans le cadre de sa démarche
d’évaluation des risques, de l’élaboration du Document Unique d’Évaluation des Risques
Professionnels (DUERP) et de la mise en œuvre d’un plan d’actions prévoyant des mesures
correctives. 

https://mesconseilscovid.sante.gouv.fr/#introduction
https://presanse-bretagne.org/wp-content/uploads/2022/11/2022-10_FC-Radon.pdf


.

Source : Guide national relatif à la prévention et à la gestion des impacts sanitaires et sociaux liés aux
vagues de froid 2021-2022

 

 

Ressources et outils disponibles pour aider à la mise en œuvre des mesures de
prévention
INRS - Travail au froid : ce qu'il faut retenir

INRS - Travail au froid : prévenir les risques

INRS - Travail au froid : accidents et effets sur la santé

OPPBTP - Travailler par forte chaleur ou par grand froid sur le chantier

Ministère du travail, du plein emploi et de l'insertion - Dossier "Froid"

L' AIST22 responsable du traitement, collecte votre adresse email pour vous envoyer cette newsletter.
Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, vous disposez d'un droit d'accès, de rectification, de

suppression des données qui vous concernent que vous pouvez exercer à l'adresse suivante :
rgpd@aist22.fr.

Cet e-mail a été envoyé à @, cliquez ici pour vous désabonner .

2 rue Laennec - 22190 PLÉRIN | Tél 02 96 74 72 74 | www.aist22.fr

https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/risques-climatiques/article/risques-sanitaires-lies-au-froid#:~:text=Le%20guide%20national%20national%20de,et%20sociaux%20li%C3%A9s%20aux%20temp%C3%A9ratures
https://www.inrs.fr/risques/froid/ce-qu-il-faut-retenir.html%C2%A0
https://www.inrs.fr/risques/froid/prevenir-risques.html
https://www.inrs.fr/risques/froid/accidents-effets-sante.html
https://www.preventionbtp.fr/chantiers/risques/travailler-par-forte-chaleur-ou-par-grand-froid-sur-le-chantier_NwKwmGHfQVHX7GMjtZ2wea
https://travail-emploi.gouv.fr/sante-au-travail/prevention-des-risques-pour-la-sante-au-travail/autres-dangers-et-risques/article/froid
mailto:rgpd@aist22.fr
http://xs1yg.mjt.lu/unsub2?m=&b=&e=063ae25f&x=0J_BmcrKaaE8oQM0QanDTA&hl=FR
http://xs1yg.mjt.lu/nl2/xs1yg/https//aist22.com

